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Décret n° 2005-966 du 9 août 2005 relatif à la protection contre 

les accidents du travail et les maladies professionnelles des 
personnes bénéficiaires du contrat d'appui prévu aux articles 

L. 127-1 à L. 127-7 du code de commerce  

NOR : SANS0521929D 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités, du ministre de l'emploi, de la cohésion 
sociale et du logement et du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 412-8 ; 
 
Vu le code de commerce, notamment son article L. 127-1 ; 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 783-1 et R. 783-1 ; 
 
Vu l'avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles du 20 avril 
2005, 
 
Décrète : 

 
Article 1 

 
La section 3 du chapitre II du titre Ier du livre IV du code de la sécurité sociale est complétée par une 
sous-section 14 rédigée comme suit : 

 
« Sous-section 14 

 
 
« Personnes bénéficiaires d'un appui à la création 
 
ou à la reprise d'une activité économique 

 
« Art. D. 412-99. - Le taux de la cotisation d'accidents du travail et de maladies professionnelles due 
pour les personnes bénéficiaires d'un appui à la création ou à la reprise d'une activité économique est 
égal au taux net constitué du taux brut moyen déterminé chaque année par la Caisse nationale de 
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l'assurance maladie des travailleurs salariés affecté des trois majorations mentionnées à l'article D. 
242-6-2. 
 
« Art. D. 412-99-1. - Les obligations de l'employeur, notamment le paiement des cotisations, 
l'affiliation des bénéficiaires et la déclaration des accidents, incombent à la personne morale 
responsable de l'appui. 
 
« Art. D. 412-99-2. - Le salaire minimum servant de base au calcul de la rente est égal au salaire 
annuel mentionné à l'article L. 434-16. » 

Article 2 

 
Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l'économie, des 
finances et de l'industrie, le ministre de la santé et des solidarités, le ministre délégué au budget et à 
la réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

 
Fait à Paris, le 9 août 2005. 

 
Dominique de Villepin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre de la santé et des solidarités, 
 
Xavier Bertrand 
 
Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale 
 
et du logement, 
 
Jean-Louis Borloo 
 
Le ministre de l'économie, 
 
des finances et de l'industrie, 
 
Thierry Breton 
 
Le ministre délégué au budget 
 
et à la réforme de l'Etat, 
 
porte-parole du Gouvernement, 
 
Jean-François Copé 
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Le ministre délégué à la sécurité sociale, 
 
aux personnes âgées, 
 
aux personnes handicapées 
 
et à la famille, 
 
Philippe Bas 
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